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I. INTRODUCTION 

Rapporteur : M. Hamzah Mohammed HAMZAH (Republique arabe syrienne) 

l. L ses 4,~,~~ •:::t ::;èrv~ ::<~ance;; nl~nii;:res, le: 22 se}ltembre 1978, 1 'Assemblee 
generale a decide d'inscrire à l'ordre du jour de sa trente-troisième session la 
question suivante : 

"Régime des pensions des Nations Unies : 

a) Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des penslons du personnel 
des Nations Unies; 

b) Rapport du Secrétaire general" 

et de la renvoyer à la Cinquième Commission. 

2. La Commission a examiné la question à ses 38ème et 4lème séances et de sa 
4lème à sa 5lème séance, durant la periode allant du 21 novembre au 5 decembre 1978. 
Les observations faites par les délégations et par les representants du Secrétaire 
général lors de l'examen de la question sont resumees dans les comptes rendus 
analytiques des séances (A/C.5/33/SR.38, 41 et 44 à 51). 

3. Pour l'~xamen du point 112 de l'ordre du jour, la Commission était saisie des 
documents suivants 

a) Le rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel 
des Nations Unies pour 1978 1/, qui contenait le rapport du Comité des 
commissaires aux comptes sur-les comptes de la Caisse pour l'exercice 
terminé le 31 décembre 1977 et un projet de résolution proposé à 
l'Assemblée générale; 

1/ Documents officiels de l'Assemblée génPrale, trente-troisième session, 
Suppl§ment No 9 (A/33/9 et Corr.l et A/33/9/Add.l). 
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b) Le rapport du Secrétaire général sur les placements de la Caisse commune 
des pensions du personnel des Nations Unies, notamment dans les pays en 
développement (A/C.5/33/7): 

c) Le rapport du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires, qui contenait un autre projet de résolution proposé à 
l'Assemblée générale. 

4. Les rapports du Comité mixte et du Comité consultatif ont été présentés à la 
38ème séance de la Commission par les présidents de ces organes (A/C.5/33/SR.38, 
par. 34 à 54). Pendant l'examen de la question, et à la demande de plusieurs 
délégations, le Président du Comité mixte, le Président du Comité consultatif et 
le Sous-Secrétaire général aux services financiers ont fourni de plus amples 
renseignements sur divers points abordés dans ces rapports. 

II. EXAMEN DE PROJETS DE RESOLUTION 

A. Projet de résolution recommandé par le Comité mixte ~/ 

5. A la 47ème séance, le 30 novembre, le représentant de la Republique federale 
d'Allemagne a présenté un amendement (A/C.5/33/L.l6) à la section I du projet de 
résolution proposé par le Comité mixte, amendement dont le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord s'est par la suite porté coauteur; cet 
amendement tendait à ajouter un paragraphe 2 conçu comme suit : 

"2. Décide en outre d'étendre l 1 application des mesures supplémentaires 
prévues aux paragraphes 33 et 34 du rapport du Comité mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies et aux paragraphes 29 et 
30 de l'annexe V audit rapport aux bénéficiaires dont les droits ont pris 
effet à une date quelconque durant l'année civile 1978; 11 

6. A sa 5lème séance, le 5 décembre, la Commission a rejeté l'amendement 
(A/C.5/33/L.l6) par 32 voix contre 14, avec 35 abstentions. 

B. Projet de résolution recommandé par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires (A/33/375, annexe II) 

7. A la 49ème séance, le représentant de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques a présenté un amendement (A/C.5/33/L.23) au projet de résolution 
recommandé par le Comité consultatif (A/33/375, annexe II), tendant à ajouter au 
préambule un nouvel alinéa libellé comme suit : 

11 Reaffirmant qu 1 aucune modification du système d 1 ajustement des pensions 
ne doit entraîner d'augmentation, actuellement ni à l'avenir, des charges 
financières des Etats Membres," 

~/Ibid., Supplément No 9 (A/33/9 et Corr.l), annexe VI. 
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8. A sa 5lème séance, la Commission a adopté l'amendement (AiC.5i33iL.23) par 
33 voix contre 12, avec 38 abstentions. 

9. A sa 5lème séance également, la Commission a rejeté par 66 voix contre une, 
avec 16 abstentions, une proposition du représentant des Philippines tendant à ce 
que le projet de résolution présenté par le Comité mixte li soit mis aux voix avant 
le projet du Comité consultatif (Ai33i3T5, annexe II). 

10. A la même séance, la Commission a adopté, sous sa forme modifiée, par 80 volx 
contre zéro, avec 8 abstentions, le projet de résolution présenté par le Comité 
consultatif (Ai33i3T5, annexe II) (voir plus loin par. 15, projet de résolution I). 

C. Projet de résolution AiC.5i33iL.22 

11. A sa 49ème séance, le 4 décembre, le représentant de Cuba a présenté un projet 
de résolution (AiC.5i33iL.22). 

12. A sa 50ème séance, le 5 décembre, la Commission a adopté le projet de 
résolution AiC.5i33iL.22 par Tl voix contre 16, avec 15 abstentions (voir plus loin 
par. 15, projet de résolution II A). Il a été procédé à un vote enregistré et les 
volx se sont réparties comme suit : 

Ont voté pour 

Ont voté contre 

li Ibid. 

Afghanistan, Algérie, Argentine, Bahreïn, Bénin, Bhoutan, 
Birmanie, Brésil, Bulgarie, Burundi, Cap-Vert, Chili, 
Colombie, Congo, Costa Rica, Cuba, Egypte, Emirats arabes 
unis, Espagne, Ethiopie, Ghana, Guyane, Hatti, Hongrie, 
Inde, Indonésie, Iran, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jordanie, Kenya, Koweit, Madagascar, Malawi, Maroc, 
Mauritanie, Hexique, ~1ongolie, Mozambique, Niger, Nigeria, 
Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Pérou, Pologne, Qatar, 
République arabe syrienne, République démocratique allemande, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, 
République socialiste soviétique d 1 Ukraine, République-Unie 
de Tanzanie, Roumanie, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, 
Sierra Leone, Somalie, Soudan, Swaziland, Tchad, 
Tchécoslovaquie, Trinite-et-Tobago, Turquie, 
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uruguay, 
Venezuela, Yémen, Yémen démocratique, Yougoslavie, 
Zambie. 

Allemagne, République fédérale d', Australie, Autriche, 
Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Irlande, Italie, Japon, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, 
Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Singapour. 
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Se sont abstenus Bahamas, Barbade, Côte d'Ivoire, Finlandeo Grèce, Israël, 
Lib~ria, Malaisie, Norv~ge, Philippines, Su~de, Thailande, 
Togo, Tunisie, Zaire. 

D. Projet de r§solution A/C.5/33/L.24 

13. A la 49ème s~ance, le renrêsentant du Tchad a pr~sentê un projet de résolution 
(A/C.5/33/L.24) au nom des pa~s suivants · Al~ie,-Bênino Burundi, Congo, 
Côte d'Ivoire, Egypte, Empire centrafricain, Ethiopie, Ghana, Haute-Volta, 
Jamahiriya arabe libyenne) Kenya, rlaroc, Hauritanie, Mozambique, Nigeria, Ouganda, 
Republique-Unie de Tanzanie" Sénêg~:Sierra Leone, Somalie, Tchad, Togo, Tunisie 
et Zambie, auxquels se sont joints ultérieurement Madagascar, le Mali, le Niger et 

/ . . . / . . - .... - . 
la Republlque-Unle du Cameroun~ le texte de ce proJet etalt llbelle comme sult : 

11 L 1 Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 32/73 B, 

Prenant note des résultats obtenus jusqu'à présent par le Secrétaire 
général dans les efforts qu'il a accomplis pour engaser des négociations avec 
des institutions financières en Afrique en vue de placer une partie du porte
feuille de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies 
directement en Afrique B~ des conditions sûres et rentables: 

Prie le Secrétaire genéral d'intensifier les contacts avec des institutions 
et des 80uvernements africains et les démarches effectuées auprès d'eux en vue 
d'augmenter substantiellement les montants placés en Afrique et de lui faire 
rapport à ce sujet à sa trente-quatrième session.' 

Le projet a été par la suite révisé oralement par ses auteurs. 

14. A sa 5lème séance, la Com~ission a adopté par consensus le projet de résolution 
A/C.5/33/L.24, tel qu'il avait été révisé oralement (voir plus loin par.l5, projet 
de résolution II B). 

III. RECŒ1HANDATIONS DE LA CINQUIE~1E CŒ1MISSION 

15. La Cinquième Commission recommande o l'Assemblée générale d'adopter les projets 
de résolution suivants : 

1 ... 
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Rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies 

L'Assemblée ~énérale, 

ftyant examiné le rapport du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies à l'Assemblée générale et aux organisations affiliées à 
ia Caisse commune pour 1978 l~/, ainsi que le rapport y relatif du Cami té consultatif 
pour les questions administr~ti ves et budgétaires '2/, 

Réaffirmant qu 1 aucune modification du système d'ajustement des pensions ne doit 
entraîner d 1 au,o;mentation, actuellement ni à 1 'avenir, des charges financières des 
Etats t1P:mbres, 

I 

A,iustement oes prestations en fonction des variations du coût de la vie 

Décide dP morlifier le svstème d'ajustement des pensions actuellement servies qui 
est eXPosé dans sa résolution 3354 (XXIX), en date du 18 décembre 1974, et dans des 
résolutions antérieures sur le même sujet, avec effet au 1er janvier 1979, confor
mément aux recommandations que le Comité mixte de la Caisse cofimune des pensions du 
personnel dPS Nations Unies a formulées dans les paragraphes 18 à 46 de son rapport 
à l'Assemblée nour 1978 et dans l'snnexe V dudit rapport; 

II 

Transfert des droits à pension 

Souscrit à l'accord conclu avec le Gouvernement canadien et approuvé par le 
Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies confor
mément 8. 1 'article 13 des statuts de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies en vue d'assurer la continuité des droits à pension entre l'adminis
tration canadienne et la Caisse; 

III 

Fonds de secours 

Autorise le Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
~ations Unies à compléter, pour une nouvelle période d'un an, les contributions 
volontaires versées au Fonds de secours par une somme de 100 000 dollars au maximum; 

IV 

Dépenses d'administration 

AnprouvP, pour l'administration de la Caisse commune des pensions du personnel 
des TITations UniPs, des dépenses directement à la charge de celle-ci d'un montant 
total net de 3 726 500 dollars pour 1979. 

4/ Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, 
Sunpl~ment rro 9 (A/33/9 et Corr.l) et A/33/9/Add.l 
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PROJET DE RESOLUTION II 

PlacemPnts de la CaissP com..'llune dPs p~"nsions du PF>rsonnel des 
Nations Unies dans des ti tres de sociétés transnatiomües et 

dans lPs pays en-ëléveloppem~"nt 

A 

V 1\ssembléP .q:énérale, 

RannPlant que 9 par sa résolution 31/197 du 22 décembre 1976, elle a prié le 
~'"'crétl'dre ~énéral dA VPillPr à CP qup les ressources placées par la Caisse commune 
dPs n~"nsions du p~"rsonnel ëiPs Nations Unies dans des titres de sociétés 
trt=tnsnationalPs soi,.,nt placéPs à des con di ti ons sûres Pt rentables et, dans toute 
la mesur~" possiblP, dans des titres de qualité ëln pays en développement, 

Rappelant é,o;alement que, par sa résolution 32/73 A du 9 décembre 1977, elle 
a 11rié le s,~crétaire général dP redoubler d'efforts, conformément aux clisposi ti ons 
Cle s8. résolution 31/197, pour faire en sorte qu'une plus grande proportion des 
rossources dP la Caisse soit placée dans des pays en développemPnt, 

lis.nn<">lrmt en outrP les résolutions adoptéPs par l' Orr:anisation des Nations Unies 
et d'autres organisations internationales au sujPt du nouvel ordre économique inter
national et dPs sociétés transnationalPs, 

Réaffirmant sa conviction, ex-primé"" au troisième alinéa du l)réambule de sa 
résolution 31/197 et rappelée au quatriPme alinéa du préambule de sa résolution 
32/73 A, que les placements effPctués par la Caisse corm:tune dPs pensions du 
nersonnel des Nations Unios dans dPs titrPs de sociétés transnationales peuvent 
allPr à 1 'Pncontr'"' des objectifs et ClPs buts Cl_es organisrn.es des ~Tati ons UniPs, 

Ayant examiné lP rapport du Secrétaire général sur lPs placements de la Caisse 
commun~" f1_ps nPnsions du personnel des Nations UniPs, notarmnent dans les pays en 
dévPloppPFlPnt §_!. 

11Tot8nt que, clenuis 1' adontion de sa résolution 31/197, les placements de 18. 
Ccdsse coJllll'lunP des pPnsions elu nersonnPl dPs nations Unies en actions et obligations 
de sociPtés transnationales avaipnt atteint Pnviron 772 millions de dollars au 
31 m_ars 1977, montant gui a SPU1P'·r>J1t été ramené à 745 millions de dollars au 
31 mars 1978, alors quP lPs nlace:ments pffectués dirPctement dans lPs pays en 
n_<>veloppPmPnt sous forTllP d'oblie;cüions n'attPip:naiPnt qu'un pPu plus d~ 43 millions 
dP dollars au 30 juin 1978, 

§_/ A/C.5/33/7. 
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l. DPr'lande à nouveau au S~"crétaire r:énéral de redoubler d'efforts, confor
mément à ses résolutions 31/197 et 32/73 A, pour fairP en sorte que lPs ressources 
que la Caisse co~mune des pensions du personnel des Nations Unies a placées dans 
des titres de sociétés transnationales soient, dans toute la mesure du possible, 
réinvesties à des conditions sûres et rentables dans des pays en développement: 

2. Prie le Secrétaire ~énéral de lui rendre co~pte, lors de sa trente
quatriF>me SPssion, de 1' applicatio11 de la prés0nte résolution. 

B 

L'Assemblée ~énérale, 

Ran~elant sa résolution 32/73 B du 9 décembre 1977, 

Prenant note des résultats obtenus jusqu'à présent par le Secrétaire général 
dans les efforts qu'il a accomplis uour en~ager des négociations avec des insti
tutions financiPres en Afrique en vue de placer une partie du portefeuille de la 
Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies directemPnt en Afrique 
?. des conditions sûres et rPntables, 

Prie l0 Secrétaire général d'intensifier les contacts avec des institutions 
et des ~ouvernements africains et les démarches effectuées auprès d'eux en vue 
d' aun:menter substantiAlleHent les montt:1nts placés en Afrique, à des conditions 
sû:r-es et rentt:'l"bles, et de lui faire rapport à ce sujet à sa trente-quatrième 
session. 


